
L'obligation de loyauté implique-t-elle une flexibilité horaire
ponctuelle ?

Réponse courte

L'obligation de loyauté du salarié au Luxembourg n'implique pas une flexibilité horaire ponctuelle automatique.

Le salarié n'est tenu d'accepter une modification temporaire de ses horaires que si une clause contractuelle le prévoit

ou en cas de nécessité impérieuse, telle que définie par la loi ou la jurisprudence.

En l'absence de disposition spécifique ou de circonstances exceptionnelles, le refus du salarié d'accepter une

flexibilité horaire ponctuelle n'est pas considéré comme un manquement à l'obligation de loyauté. Toute

demande de flexibilité doit être formalisée, motivée et faire l'objet d'un accord écrit du salarié.

Définition

L'obligation de loyauté est un principe essentiel du contrat de travail au Luxembourg. Elle impose au salarié de

collaborer de bonne foi à l'exécution du contrat et de s'abstenir de tout comportement préjudiciable à l'employeur.

Cette obligation découle de l'article L.121-1 du Code du travail, qui impose l'exécution du contrat de travail de

bonne foi, et s'applique pendant toute la durée de la relation de travail.

L'obligation de loyauté ne confère cependant pas à l'employeur le droit de modifier unilatéralement les

conditions essentielles du contrat, telles que l'horaire de travail. Toute modification substantielle requiert

l'accord du salarié, sauf disposition légale ou contractuelle contraire.

Conditions d’exercice

Les conditions de la flexibilité horaire au titre de la loyauté sont les suivantes :

Situation Obligation du salarié

Respect de l'horaire contractuel Obligation générale

Flexibilité automatique au titre de loyauté Non

Clause contractuelle de flexibilité Obligation si prévue expressément

Nécessité impérieuse (force majeure) Acceptation possible exceptionnelle

Refus ponctuel sans clause Non constitutif de manquement

Refus abusif ou péril immédiat Peut constituer un manquement
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Modalités pratiques

Les modalités pratiques d'une demande de flexibilité horaire ponctuelle :

Modalité Règle applicable

Motivation Besoin objectif et exceptionnel

Information préalable Délai raisonnable

Accord écrit du salarié Requis sauf clause contractuelle

Respect des durées maximales 10 h/jour, 48 h/semaine

Respect des repos 11 h quotidien, 44 h hebdomadaire

Documentation Traçabilité des échanges

Modification sans accord Risque de modification unilatérale

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer dans le contrat de travail ou le règlement interne des clauses précises encadrant la

flexibilité horaire ponctuelle. En l'absence de telles dispositions, privilégier le dialogue et la formalisation écrite de

chaque demande de flexibilité est essentiel.

Les employeurs doivent veiller à respecter l'égalité de traitement entre salariés, la traçabilité des demandes et

l'encadrement humain des décisions. Les salariés sont invités à motiver tout refus de flexibilité pour éviter toute

interprétation abusive de leur position. La documentation des échanges et des accords est fortement conseillée

pour prévenir tout litige.

Cadre juridique

Les références applicables à la flexibilité horaire et à la loyauté :
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Référence Objet

Art. L.121-1 C. trav. Exécution de bonne foi du contrat de travail

Art. L.121-7 C. trav. Modification substantielle du contrat

Art. L.211-5 C. trav. Fixation et communication de l'horaire

Art. L.211-12 C. trav. Durée maximale journalière (10 heures)

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence nationale Refus protégé sauf clause ou nécessité impérieuse

Formalisez systématiquement toute demande de flexibilité horaire ponctuelle et obtenez l'accord écrit du salarié. L'absence de clause

spécifique limite la possibilité d'imposer une telle flexibilité au titre de la loyauté. Respectez les obligations de traçabilité, d'égalité de

traitement et d'encadrement humain pour sécuriser la gestion RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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